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Compte rendu  
De la séance du bureau 

Jeudi 26 Juillet 2018 à 13H30 
À La Ville Dieu du Temple 

Ordre du jour 
  
  Bureau de rentrée 
     

1. Vie de la communauté 
2. Les dossiers en cours : immobilier, aménagement  de La 

Panouille et Pompignan 
3. Point finances 
4. Questions diverses 

 
 
Membres présents : Jacques Belet, Romuald Chartier, Gérard Gineste, Anne-Marie 

Lagarde, Jean-Louis Raynald, Francis Bois 
Membres invités : Hrach Hayrapetyan. 
 
 
 
Le Président débute la réunion à 13h30 par la lecture d’un texte d’introduction : 
 
« Bienvenue à tous pour ce premier bureau de l’association. Je suis heureux de vous y 
accueillir. 
 
Nous sommes tous de passage au service d’une association qui a une longue histoire en 
amont puisqu’elle est âgée de 26 ans, et qui perdurera après notre passage encore 
longtemps. Notre rôle est de prendre un relais et de le transmettre à la future équipe qui 
viendra après nous. 
La structure Emmaüs 82 ne nous appartient pas, nous en sommes les simples 
représentants pour un temps. Notre devoir est de veiller à ce que nous fassions honneur à 
cette modeste structure qui a mis ou remis sur les rails des centaines de personnes et de 
familles depuis sa création. Nous allons prendre le temps petit à petit de mieux connaître 
l’association et ses enjeux. 
Le rôle du bureau est d’examiner la situation de l’association tant au niveau de la vie 
communautaire, de la santé financière, des projets en cours et de ceux à venir, de veiller à 
son équilibre. Puis, une fois ce travail de débroussaillage des dossiers effectué, de 
présenter des projets ou situation en CA afin de les amender ou de les acter. Nous avons 
entre les mains un magnifique outil, une équipe de salariés motivée et positive, des 
compagnons impliqués pour la plupart, il ne tient qu’à nous de maintenir et d’améliorer cet 



équilibre. 
Nous avons chacun des compétences, des qualités et des limites, à nous d’en tirer le 
meilleur profit pour le bien de tous. 
N’ayez pas peur de la tâche qui est la nôtre, nous pouvons nous appuyer sur une équipe 
efficace, réactive et généreuse. Chacun de nous s’impliquera à la mesure qui est la sienne. 
Au trésorier et son adjoint de veiller avec Jean Pol, Christian et Hrach, en lien avec le 
président et/ou son adjoint sur la situation financière, la trésorerie et les investissements à 
travers la commission financière qui se réunit tous les mois juste avant la réunion du 
Bureau ou de CA. 
Au secrétaire ou son adjoint de prendre des notes pour rendre compte de nos débats. Son 
rôle est également d’établir l’ordre du jour de nos rencontres avec le président et les 
responsables de la structure et d’envoyer les convocations ou invitations. Pour ce, le 
secrétaire peut s’appuyer sur les services de Claudine. 
Nous aurons par ailleurs, quelques autres dossiers à traiter qui donneront lieu à des 
commissions (commission travaux par exemple) où chacun pourra y trouver une place s’il 
le souhaite. Ces commissions seront également ouvertes aux membres du CA. 
Pour terminer, je vous informe que suivant les nouveaux statuts du personnel, les réunions 
du conseil d’administration se tiendront en présence du délégué du personnel ou de son 
suppléant qui ont une voix consultative et  ont la possibilité de proposer des questions à 
l’ordre du jour » 
 
Suite à cette lecture, l’ordre du jour est abordé. Aucune question diverse n’est soumise. 
 

1. Vie de la communauté (présentation par Hrach) 
1.1 Les Personnes 

La communauté se compose de : 

• 103 compagnons dont 74 adultes (50 hommes et 24 femmes) 
et 29 enfants hébergés dans 4 mobil-homes, 17 chambres et 3 
pièces réservées au 115 pouvant accueillir 12 personnes 
simultanément (du lundi au lundi suivant) 

• Camp de jeunes : la communauté a eu 100 demandes, 80 
jeunes seront accueillis entre le 15 juin et le 15 septembre, 
managés par 5 stagiaires sous la responsabilité d’Emeline. Iles 
résident dans 3 dortoirs (2 pour les filles et 1 pour les garçons) 
et tournent sur tous les sites. Des sorties sont organisées les 
jours de repos (dimanche et lundi). 

• 14 salariés 
1.2 Les lieux de ventes 

• Castelsarrasin : 4 compagnons - 1 salarié (Dawit) - Bénévoles 
(voir liste jointe en annexe) 

• Grisolles : 6 compagnons  - Bénévoles 

• Albasud : 6 compagnons - 1 salarié (Jocelyn) - Bénévoles 

• La Panouille : 33 compagnons - 2 salariés (Hrach - Momo 
Adjoint). 

1.3 Les déchetteries 

• Déchetterie de Castel : 9 compagnons - bénévoles - 1 salarié 
(Philippe) 

• Déchetterie de Moissac : 2 compagnons 

• 2 chauffeurs Poids Lourds (salariés) : Marc et Guido. 
 

 Suite à cette présentation, le président, au nom du bureau, renouvelle sa confiance à 
Christian et Hrach. 



 
2. Dossiers en cours 

Le dossier concernant le terrain est en attente du passage du géomètre. 
Concernant la maison de Pompignan, nous avons l’accord de la banque : 10 
compagnons devraient y résider à terme. 
La crèche : le dossier « projet innovant » déposé à Emmaüs France semble 
en bonne voie. Des premiers contacts avec la municipalité de La Ville Dieu 
sont en cours pour l’implantation d’une crèche en collaboration avec une 
association de Castelsarrasin, suite à la reprise de ses locaux par la mairie 
de Castel. 
Rencontre avec le Secrétaire Général de la préfecture le 09/08/2018 à 10h30 
à la Panouille (prise en charge du 115, fonctionnement des services …) 
Etude de faisabilité d’un protocole avec les urgences de l’hôpital pour la 
délivrance de médicaments la nuit et le dimanche. 

 
3. Point financier 

Romuald attire l’attention sur l’évolution négative des charges par rapport 
aux produits. Au 01/07/2018, il existe un déficit de 43.415 €. Ceci s’explique 
en partie par une forte augmentation des dépenses d’énergie (électricité 73 % 
du budget prévu pour 2018 déjà consommé), des loyers (solidarité locale 90 % 
du budget prévu), des travaux de clôture pour sécuriser Grisolles, de 
l’augmentation du nombre de personnes accueillies, des frais d’assurance. 
Globalement, les comptes de l’association au 25 juillet permettraient 
d’assurer 45 jours de fonctionnement s’il n’y avait aucune rentrée de produits. 
L’idéal serait de 60 jours. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance et le bureau se rend à Castel pour 
la visite de la déchetterie. 
 
 
 
 

Le secrétaire :      Le Président : 
Francis BOIS      Jacques Belet 

 
 
 
 
 


